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>2) Chacune des entreprises de transports aériens désignées peut être' invitéeà. fournir, 'aux autorités 'aéronautiques compétentes de la Partie Contractante"4OcOtdant les droits, la preuve qu'elle est qualifiée pour remplir les conditionsprescrites d'après les lois et règlements appliqués normalement par -ces autorités

a-'( opérations des services aeriens commerciaux internationaux et qu'elle estéquipée et capable de diriger son exploitation d'une manière qui assurera undegré de sécurité égal ou supérieur à celui prévu dans la Convention relative à
'AýviationI Civile Internationale et ses Annexes.

patS) Nonobstant les autres dispositions du présenit Accord, si l'une ou J'autrele Cotacat ades ýri-n 'de croire qu'uine part impor-tante de la proPrét et e c<ontrôle effecti~f d'une~ enrerise de transports aériens désiné, nec' 4a 'enAtrele mcains de resisrtissants de l'autre ;Partie Conitractante, laParie Contractante eni question pourra refu~ser ou révoquer l'autorisation per-
Illetant à eenteprise de transports aériens, conformément au présent Acord,dl'1Ploier es srvics aréés.
4). Chaque Partie Contractante se réserve le droit de refuser ou de révoquera~utorisation accordée 'aux termes du présent Accord pour l'exploitation desýerViées agréés par toute entreprise de transports aériens désignée de l'autrearte Contractante, au cas où cette etrepse de transports aériens, ne se sou-Illttrait pas aux lois et règlements de la première Partie Contractante ou ne

"'lirait Pas les obligationsi résultant du présent Accord.
5) Les 'brevets d'aptitude et les licences du persýonnel employé dans lesSevices agréés, délivrés ou validés par une Partie Contractante et encore en

viuu,seront reconnus valables par l'autre Partie Contractante.
Ulle entreprise dle transports aériens et de remplacer celle-ci par une autre.

Caue 'Partie Contractante accordera à l'enteprs de trnports éin
ce1nede Ilautre Partie Contractante un'traitement non moine favorable que

lla acordé à ss propres entreprses dle transports aériens internationaux dansP»lîction de ses règlements relatifs aux douanes, à l'immigration, à laqu1arantain ans ue'c f tr règlements similaires.

nansii le casoü l'uneedesParties Contractantes désirerait modifier des diapo-s'tions du pre.9ent Accord ou de son Aninexe, elle notifiera à l'autre Partie Cýon-
ête ate la modification qu'elle désire y voir apporter; cette modification pourra

directement par les autorités aéronautiques des deux PartiesCortrataneset sera confirmée par un échange de notes entre les Parties

ARTICLE~ 81 )aii le cas de la conclusion d'une Convention multilatérale générale relativeIt rnpr aérien à laquelle adhéreraient les deux Parties Contractantes, le)Iéet Accord devra être modifié compte tenu des dispositions de ladite

ARTICLE 9
T'lut différend s'élevant entre les Parties Contractantes au sujet de l'inter-réai OU de l'application du présent Accord ou de son Annexe, qui ne peut


